
ELEMENT de BAREME 2018 2019

10/an 20

25/tranche 4 ans 50
Classe normale

voir BO page21 pas de changement

Hors classe voir BO page21 pas de changement

Classe exceptionnelle 

tous corps

77 pts forfaitaires + 7 pts 

par échelon dans la 

limite de 98 pts

Extension à tous les corps

Rapporchement conjoint 

ou autorité parentale 

conjointe

150,2 pas de changement

Enfant 100
l'âge de l'enfant donnant 

droit à cette bonif passe de 20 ans à 18 ans

RC - sép. 1 an 190 pas de changement

RC - sép. 2 ans 325 pas de changement

RC - sép 3 ans 475 pas de changement

RC - sép 4 ans et + 600 pas de changement

RC - sép. 1 an 95 pas de changement

RC - sép. 2 ans 190 pas de changement

RC - sép 3 ans 285 pas de changement

RC - sép 4 ans et + 325 pas de changement

RC Académie Non 

Limitrophe
200 100

RC Département Non 

Limitrophe
100 50

REP 5 ans 160 200

REP + ou  Pol Ville 5 ans 320 400
ex APV Clause de sauvegarde 60 à 400 pas de changement

Vœu préférentiel Vœu Préférentiel

20 pts/an 

(plafonné à 100 hors 

sauvegarde)

Pas de changement

ech.3 : 100 150

ech.4 : 115 165

ech.5 : 130 180

Académie de stage ou 

inscription au concours
0,1 pas de changement

STAGIAIRE sans aucune 

expèrience de contractuel
50 10

STAGIAIRE qui était déjà 

fonctionnaire titulaire 

mais hors personnel 

enseignant 

1000 pas de changement 

Parent isolé Parent Isolé 150 pas de changement 

RQTH RQTH Agent (100 pts) 100 pas de changement 
RQTH RQTH Agent (1000 pts) 1000 pas de changement

RQTH 
RQTH Conjoint  (FC)

Handicap Enfant (FE)
1000 pas de changement

CIMM DOM CIMM 1000 pas de changement

REINT

Réintégration à titre 

divers (emploi 

fonctionnel etc…)

1000 pas de changement

Rapprochement de 

conjoint ou autorité 

parentale conjointe

SEPARATION

Congé parental/

dispo poue suivre le 

conjoint

Rapprochement de 

conjoint ou autorité 

parentale conjointe

Non Limitrophie

REP/REP +

STAGIAIRE

bonification

STAGIAIRE 

ex-contractuel

(éch. 3, 4, 5 et +)

Comparaison barème 2018 et barème 2019

Ancienneté de poste Ancienneté Poste

Service

(échelon/classe)

Rapprochement de 

conjoint ou autorité 

parentale conjointe

Rapprochement de 

conjoint ou autorité 

parentale conjointe

SEPARATION

Activité



Mutation simultanée

 entre conjoints
80 pas de changement

Mutation simultanée

 entre NON conjoints
0 pas de changement

Sportif de haut niveau Sportif de Haut Niveau 50/an pendant 4 ans pas de changement 

Après 5 ans à Mayotte 100 sur tous vœux pas de changement 

Nouvelle bonif pour 

problème attractivité 

Mayotte 

INEXISTANT 1 000 pts sur tous vœux à compter du 

Mouvement 2024 si 5 ans de position d'activité

Retour de Guyane Après 5 ans en Guyane
100 pts annoncés sur tous 

vœux à compter du 

Mouvement 2019

100 pts sur tous vœux à compter

 du mouvement 2019

Vœu CORSE

_600 pts pour la 1ère 

demande 

_800 pts pour la 2ème 

_1000 pts pour la 3ème 

 Changement des conditions d'octroi de la seule 1ère 

bonif de 600 pts liée à la 1ère demande : 

Ajouter la condition d'être stagiaire en Corse l'année 

de la demande, en l'occurrence en 2018/2019 pour 

ce mouvement 

Vœu CORSE 

ex contractuel

800 pts supplémentaires 

pour le STG 2018/2019 en 

CORSE et  ex contractuel

1 400 pts forfaitaires

Retour de Mayotte

Vœu unique 

CORSE

Mutation simultanée


